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PERMANENCE 
DU 15 JANVIER Al 20 FÉVRIER 

De -V heures à 10 heures du soir. 

AVIS 
Nous rappelons à nos Abonnés de six mois 

qu'ils ont a renouveler leur Abonnement, s'ils ne 
veulent pas éprouver de retard dans l'envoi du 
BULLETIN. 

CONVOCATIONS 

COMITE GENERAL 

Le Mardi 16 Janvier, à. 8 heures 
très précises du soir 

La séance sera ouverte par le Comité de Vigi-
lance pour la nomination d'une Commission de 
Propagande. 

ORDRE DU JOUR nu COMITÉ GÉNÉRAI, 

■ . lu Rapport de la Commission des finances. 
% 2" .Nomination du Trésorier (candidat Chev^) 
''• 3° Nomination de .'î membres à la Commis-
sion de la ipiesturoen remplacementde Déni au, | 
Morean ci Rcsourme. 

4° Nomination de 1 membre ;\ la Commis-
sion d'Administration en Remplacement de 
Talève. 

13 Janv. Auffray. 1er p(V, Dupré. 
16 — Boueffard. 2 — Juguet. 
17 — Bouteiller. ;{ — Lelessier. 
18 — Chaussepied. 5 — Bambaud. 
lit — Guiliefc 7 — Lambert. 
20 — < '• uinet. 8 - Iliou. 
22 — Lagarde. 9 - Tulève. 
23 — Meslain. 10 — ■Auffray. 
24 — Peltier. 12 — Boùeffard. 
25 Radier. 13 — Bouteiller. 
26 — Riol 14 — Chaussepied 
27 — Bisséré. lo — Guillet. 
29 — Bras. 16 — Guïnet. 
30 — Brâùlt: 17 — Lagarde. 
31 — Clievé. 19 — Meslain. 

211 — Peltier. 

i is les 

les lundis 

'iiiunissioii dit Congrès de Nantc 
<anii -ils. à S heures 1 >•> du soir. 

L'ANNÉE 1893 

Dans l'année qui vient de Unir, il s'est 
produit un tel développement de notre 
Bourse du Travail et de l'organisation 

.ouvrière à Nantes que nous pensons 
indispensable de la passer rapidement en 
revue ; du reste, les événements de l'ave-
nir découlent des laits pas és, et, il est 
utile de bien connaître ceux-ci pour 
établir notre action sur des bases cer-
taines. 

Pour se rendre compte du chemin par-
couru, il sullit de se reporter à l'année 
1891. A cette époque les syndicats ou-
vriers nantais subissaient une sorte de 
crise, causée par bien des déceptions. 
Beaucoup d'entre eux n'avaient plus 
qu'un petit nombre d'adhérent», quelques-
uns même avaient disparu ; ceux qui 
avaient le plus de vitalité étaient groupés 
autour de Y Union syndicale ; ils appar-
tenaient presque lous à la métallurgie. 

Evidemmenl il manquait aux syndicats 
un lien qui fut assez puissant pour soli-
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danser leur action et leur permettre de 
rendre des services effectifs à la classe 
des travailleurs. 

C'est ce que l'Union syndicale a com-
pris ; aussi a-t-elle résolu de reprendre 
avec la municipalité les pourparlers de 
1887-88 pour la création d'une Bourse du 
Travail, mais ne voulant pas agir seule, 
elle a fait appel à tous les syndicats exis-
tant alors. 

La presque totalité d'entre eux ont 
répondu ; des réunions nombreuses ont 

j eu lieu, rue de la Bàcleric, dans cette 
j petite salle où tant de questions tntéres-
| sant la classe ouvrière se sont agitées ; 

des règlements ont été élaborés avec 
beaucoup de soin et les conseillers mu-
nicipaux ouvriers, les citoyens Rigaud, 
Colombe et Brunellière ont été chargés 
de déposer une demande au Conseil mu-
nicipal. 

Nous ne voulons pas entrer dans des 
détails connus de tous, nous nous conten-
terons de rappeler que sur les conseils 
'du citoyen Rémy Larcher, délégué de la 
Bourse du Travail de Paris, la Bourse dif 
Travail de Nantes a été constituée el 
que c'est en son nom que les pourparlers 
avec la municipalité'ont eu lieu. 

Ces pourparlers ont abouti ; le local de 
la rue de Flandres a été1 loué *t aménagé; 
les statuts et règlements ont été délit)Hi-
vernent adoptés: une subvention (bien 
minime il est vrai) a été votée. 

L'inauguration de notre belle institu-
tion a eu lieu le (i août dernier. Chacun 
se rappelle combien elle a été brillante, 
de même que l'on peut constater aujour-
d'hui combien la cré 
du Travail a été ul 
syndicats groupés autour de l'Union 
n'étaient que 12, que ceux tjui ont par-
ticipé à la création de la Bourse, rue de 
la Boucherie, se montaient à 23 et qu'il y 
a 55 syndicats adhérents à la Bourse à 
l'heure actuelle 

Certes les grandes grèves de mai Ï.893 

ation de la Bourse 
par ce fait que les 
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ont beaucoup contribué à la création de 
nouveaux syndicats (29 dont 4 ou 5 ont 
malheureusement sombré), mais le mou-
vement inspiré par la Bourse du Travail 
vers le groupement dos forces ouvrières 
n'en est pas moins incontestable. 

En ce moment, nombre de syndicats 
sont encore en formation et la commis-
sion de propagande s'en occupe active-
ment. 

Prochainement ce sont tous les inscrits 
maritimes qui vont se grouper, et les 
mariniers, leurs frères de misères ; d'un 
autre côté, les sy ndicats de vignerons et 
d'agriculteurs suivent parallèlement 
notre mouvement, et nous demandent 
notre concours que nous ne leur mar-
chandons pas. 

C'est l'achèvement de cette organisa-
tion ouvrière que verra 1894, dans le 
grand Congrès absolument corporatif qui 
doit tenir ses assises à Nantes. 

C'est donc à ce Congrès que tous nos 
efforts doivent s'appliquer. 

D'ailleurs, il doit s'y agiter des ques-
tions de la plus haute importance, surtout 
en ce qui concerne la constitution d'or-
ganes perfectionnés et puissants de la 
classe ouvrière, dans le but d'obtenir 
légalement, non seulement des droits 
positifs à la place des illusions dont on 
l'a toujours leurrée, mais aussi l'indé-
pendance et le bien-être qui lui font 
défaut. 

Nous ne faisons pas de politique à la 
Bourse du Travail, car nous savons qu'il 
ne faut pas mêler les questions ; le but 
que nous poursuivons est de rendre des 
services aux ouvriers en les débarrassant 
de l'exploitation des bureaux de place-
ment et des gargotiers, et de plus de 
leur donner le moyen de formuler leurs 
revendications et de les faire écouter par 
les sourds qui détiennent les pouvoirs 
publics. 

Nous ne pouvons dans un article aussi 
exigu, expliquer les effets désastreux de 
la fameuse loi de l'offre et de la demande 
que nous pouvons comparer à une ba-
lance munie de faux poids ; nous nous 
contenterons de faire remarquer que 
c%est le droit absolu pour les travailleurs 
de revendiquer pour prix dos services 
qu'ils rendent à la communauté humaine 
les moyens de vivre et de se perpétuer 
par la famille, autrement dit, de récla-
mer le droit à l'existence que le régime 
actuel ne peut plus assurer, même aux 
mieux doués. 

Ce n'est pas tout. Les travailleurs, 
comme d'autres, veulent participer aux 
connaissances que la science moderne a 
acquises ; ils veulent cultiver leur intel-
ligence, accroître leur savoir, agrandir 
leur personnalité. 

Dans cette élévation rapide de l'être 
humain vers le perfectionnement, ils ne 
veulent point rester en arrière ; comme 

ils donnent à quelques privilégiés le luxe 
et les loisirs, ils veulent avoir en récom-
pense autre chose que la servitude et 
l'abaissement qu'on essaie de leur im-
poser. 

Ils sont hommes et comme tels ils 
aspirent vers le mieux être, à la l'ois ma-
tériel, intellectuel ef moral ; il faut être 
dénué de raison et de sens moral pour le 
trouver mauvais. 

Les travailleurs savent aujourd'hui 
qu'ils ne peuvent compter que sur eux-
mêmes pour arriver à leur but ; les dé-
ceptions qu'ils ont éprouvées et celles 
qu'ils éprouvent tous les jours leur ont 
ouvert les yeux. Comme ils ne peuvent 
rien individuellement, il s'unissent et 
adoptent une organisation méthodique 
qui se perfectionne chaque jour. 

C'est ainsi que maintenant les syndi-
cats groupent les individus, les unions 
groupent les syndicats et les fédérations 
groupent les unions. 

A côté de cette organisation se placent 
les Bourses du Travail qui font les pla-
cements gratuits des ouvriers, fournis-
sent des locaux aux groupes corporatifs, 
dressent les statistiques, propagent les 
résolutions prises et constituent de véri-
tables Chambres consultatives où toutes 
les questions interressant le travail sont 
discutées. 

Ce sont ces Chambres de Travail qui, 
dans un avenir prochain, interviendront 
dans les questions extérieures et inté-
rieures, comme le font les Chambres de 
Commerce à l'heure actuelle. 

On s'apercevra bientôt de tout ce qui 
peut sortir de l'esprit actif et créateur de 
la classe ouvrière. Qui sait, si ce n'est 
pas les organisations ou vrières qui feront 
sortir dans un avenir prochain la com-
munauté humaine de l'état de guerre et 
de violence ou le système actuel basé sur 
l'exploitation de l'homme par l'homme, 
nous pousse fatalement ? 

Nous terminons en présentant nos 
souhaits les plus sincères à nos lecteurs 
pour l'année 1894 et en les engageant à 
seconder de toutes leurs forces, l'action 
de la Bourse du Travail. 

C'est par l'union et l'organisation des 
travailleurs qu'on supprimera les crises, 
les chômages, les privations et les dou-
leurs d'aujourd'hui. 

Travaillons pour l'avéncment de l'ère 
nouvelle où l'humanité sera délivrée des 
restes de barbarie qu'une minorité 
d'égoïstes veut continuer parce qu'ils en 

i profitent ! 
LA RÉDACTION. 

On vante à l'indigent le beau nom d'homme 
libre, les droits imprescriptibles du citoyen, 
et il n'a ni la liberté de travailler et de pren-
dre part aux fonctions qu'on lui a enseignées, 
ni le droit de requérir ce travail d'où dépen-
dra sa subsistance. FOURIER. 

PARTIE OFFICIELLE 

COMITÉ GÉNÉRAL 
Séance du ig Décembre iSg.'l 

Présidence du citoyen Blanchard. 
Assesseurs : 1rs citoyens lle<oiinne cl Hu-

beau. 
Absents: (Jualhouis, donnés, lial>onneau| 

U'nault, .hivin. Minvielle. Bruneau, .laguenJM 
Mabaud, Ocio, Wagner, (iotijoii, l'avageattjB 
Faivre, Lamin, Aubert, Lebail, lionneadB 
Salmon, Ollivier, Neau, Bozier, MaillardS 
liilly. Michel, liollard. I.OIIM-I. Gninrho, Le-
discorde. Colas, bonis Sonrissrati, Martini 
Gaultier, Auffray, Corgnier, Mestayer, Gr&M 
gaud, Martin, Meslain, Piquet. Marin, Chaw 
bouré, Etienne, llouguemard, Beansoleil, CES 
pelier, Chesneau, Brasseur. Lrllorh, BretqB 
ché, Buisson, Templé, M un ire, Bonnin, B'&jfl 
chard, Ménard. .1 -né. l'ian'ard. Moreab; 
Chevalier, Burlaud, Niel. I.ehaillif. lioucnlM 
ruau, Thil. Kdlin, liouellanl. Collonier, Fn(B 
neau, Lecomte, Ledu>uf. Clianvet, .loguet-3 
Bisseré, Le Meignon, Foui-eau. Hervé, Vallée, | 
Douillard, Nolin, David, Radier. l.equévtSB 
Blin, Pavy, Bidol, Dudo et Catbelineau. 

Correspondance. — I.élire du citoyen BraM 
thés donnant sa démission de Trésorier à ld 
Bourse pour cause de départ de .Nantes. | 

Sur la demande de plusieurs citoyens, ilëjfl 
décidé de nommer un trésorier provisoire, M 
attendant le Comité général de janvier. ' J 

Lettre du Syndical des Ajiislrur—TouïB 
neurs, demandant l'impression du rapport dm 
délégué au :'.migré* de Zurich cl prenafl 
aucune responsabilité lu \ ite de blâme ifl 
fligé au délégué du Congrès. 

Après une longue discussion, les citoj^H 
Clievé'. Boishardy et Bambaud, font la pÊÊ 
position suivante : 

« Nous demandons que l'on prenne acte» 
de la lettre du Syndicat des Ajusteurs™ 

y> que l'on passe à l'ordre du jour. » 
Le citoyen Ledunois fait la proposition 4H 

vante : 
« Je demande que, vu la lettre du SyM 

» dicat des Ajusteurs, s'il y n lieu de publia 
» le compte-rendu du Congrès d- '/.urii-li, teïj 

qu'il est, ou qu'il soit discuté en une Coflfl 
» mission de (i membres, le délégué compris] 
» pour qu'il soil liiié et mm.yé h lous les? 
» Syndicats. » 

La proposition des citoyens Clirvé, BoiW 
hardy et Bambaud est adoptée. 

La Bourse de Paris non- adresse des cirçM 
laires annonçant la formation d'un journal. 

Elections (te 11 membres à la Commission-
executive. 

Votants 51, majorité 26. 
Ont obtenu : 
Auffray, 51 voix: Bouell'ard. •"><) voix: Boui 

teiller, 4!» voix ; Chaussepied. voix; (millet, 
48 voix: Guinet, ."><> voix ; hagarde, .'il voix'J 
Meslain. lit voix: l'eliier. iti \-.ix : liadieij 
36 voix; Biot, 46 voix. Elus. 

Le citoyen Blanchard arrive avec lit vow 
Election de deux membres à la Commissiez 

de Contrôle. 
Votants, 51 ; majorité, 26. 
Ledunois, 41 voix élu. 
Benezet, 36 voix, élu. 
Election d'un membre à la Commission™ 

Rédaction. 



Votants 48, majorité 25. 
Peltier, 26 voix, élu ; Benezet, 15 voix. 
Le citoyen ltoussel, de Paris, est désigné 

comme délégué de Nantes à la fédération des 
Bourses. 

Le citoyen Tulève donne connaissance de 
son rapport au sujet du Secrétariat général, 
qui est adopté à l'unanimité. 

Le citoyen Colombe donne connaissance 
d'une lettre du Syndicat deg mouleurs deman-
dant l'insertion des comptes de la Bourse 
dans notre Bulletin. 

Le citoyen Cbevé dit qu'il est regrettable 
que les syndiqués mouleurs n'aient pas pris 
connaissance du Bulletin qui vient de paraître, 
car ils sauraient à quoi s'en tenir. 

Le citoyen Colombe demande de faire 
l'achat de 3 hamacs. 

Après une petite discussion, la demande du 
citoyen Colombe est adoptée. 

La séance cstlevée à 10 heures. 
Le Secrétaire-Adjoint : GAUNIEU. 

COMMISSION EXECUTIVE 
Réunion du 20 Décembre i8g3. 

Bouteiller, 

:ers an-

Lettre ée Saumur demandant différents 
renseignements. 

Lettre de Brest demandant divers rensei-
gnements sur l'installation des Syndicats nan-
tais. 

M. Arcis-Sacrès adresse deux volumes pour 
la Bibliothèque (titre, fin du patronat). 

Tulève demande de prendre deux abonne-
ments. — Adopté. 

Colombe dit qu'il y a quelques jours il a vu 
le Maire au sujet de la subvention. Mais avec 
toutes les promesses, il n'y a rien, et sur ce, 
il a accusé à nouveau à M. le Maire pour lui 
demander de nous adresser la subvention le 
plus vite possible à seule tin de payer nos 
fournisseurs. 

Chevé donne connaissance de son rapport 
au sujet de la visite au Maire à l'occasion du 
premier de l'an. — Adopté. 

Le citoyen Guillet est désigné pour faire 
partie de la Commission du Travail et sta-
tistique. 

La séance est levée à 9 heures et demie. 
Le Secrétaire adjoint, GABNIKR. 

Présidence du citoyen Bisseré. 
Absents : Brault, Chaussepied 

Lambert, Guillet etLagarde. 
Correspondance. — Lettre d'An 

nonçant la lin de la grève des cordonni 
Le citoyen Chevé demande que l'on écrive 

au bibliothécaire pour qu'il s'occupe sérieuse-
ment de la bibliothèque. 

Lettre de Couëron demandant des délégués 
de la Commission de propagande pour une 
réunion. 
r Après une longue discussion, il est décidé 
d'envoyer deux délégués à Couëron, tout en 
donnant mandat aux délégués de demander au 
Syndicat son adhésion à la Bourse et s'il 
refuse, à l'avenir, les frais de délégation se-
ront à sa charge. 

Le citoyen Garnier demande si, à l'occa-
sion du premier de l'an, la Bourse doit se faire 
représenter à la visite de M. le Maire. 

Les citoyens Chevé et Juguet appuient la 
proposition. 

. La proposition est adoptée. 
Tulève, Juguet, Chevé et Templé sont dési-

gnés pour faire partie de cette délégation. 
Le citoyen Tulève demande de faire faire 

100 cartes de visite pour la Bourse.— Adopté. 
Le citoyen Tulève fait connaître que les 

Commissions n'ont pas terminé leurs travaux 
pour le budget de 1894 et demande la réunion 
des Commissions de finances et de contrôle, 
ainsi que le Comité de vigilance pour jeudi 
4 janvier et dit que les Commissions propo-
sent le citoyen Chevé candidat trésorier en 
remplacement de Barthés, démissionnaire. — 
Adopté. 

La séance cstlevée à 11 heures. 

Séance du g janvier i8g4 

Président : Letessier. 
Absents : Bisseré, Brault, Ou pré, Boueffard, 

Bouteiller, Meslain et Itiot. 
Excusés : Guinet et Peltier. 
Correspondance. — Lettre du capitaine 

Dupont, de Bordeaux. 
Lettre du citoyen Roussel acceptant à nous 

représenter à la Fédération des Bourses de 
Paris. 

RAPPORT 
au Comité Général sur le stationnement 

dans le bureau du secrétaire général. 

Citoyens, 
La Commission exécutive dans sa séance du 

12 courant, a résolu de soumettre au Comité 
général, un projet de réglementation concer-
nant le secrétariat général. 

Un encombrement journalier de personnes, 
stationnant sans utilité absolue rend le tra-
vail des secrétaires très pénible et est préju-
diciable aux intérêts courants de la Bourse 
du Travail. En conséquence, la Commission 
vous demande d'approuver le libellé suivant : 

On est prié de ne pas stationner dans le se-
crétariat général sans motif. (Décision du 
Comité général, séance du 19 décembre 
1893). 

Cette pancarte devra être placée dans l'en-
droit le plus apparent du bureau. 

Pour la Commission exécutive, 
Le Rapporteur, M. TUJ.I.YE. 

COMMISSION DU CONGRES 

Réunion du l6 Décembre i8g3 

La séance est ouverte à 9 heures sous la 
présidence du citoyen Chevé. 

Sont présents : Benezet, Bras, Boishardy, 
Chevé, Colombe, Garnier, Moreau, Rambaud, 
Ribrac, Richard, Tulève. 

Absents : Godet, Lambert, Ledunois, Le 
Palmée, Paon, Biou. 

Excusés : Brasseur, Dupré, Templé. 
Ordre du jour : Etude du questionnaire à 

adresser à tous les syndicats. Après une légère 
discussion sur l'article 5 le texte suivant est 
adopté: 

1° Etes vous partisan d'un Congrès organi-
sé sous les auspices de la Fédération nationale 
des syndicats et groupes corporatifs de 
France ? — Décision du Congrès de Marseille, 
23 septembre 1892. 

2° Etes vous partisan d'un Congrès organi-
sé sous les auspices de la Fédération nationale 
des Bourses du travail ? 
de Paris, 16 juillet 1893. 

3° Etes-vous partisan d'un Congrès unique 
organisé sous les auspices de ces deux vastes 
Fédérations ? 

4° Etes-vous partisan d'y traiter la question 
agricole. 

5° Pouvez-vous aider pécuniairement l'or-
ganisation de ces assises du travail. 

6° Quelles sont les observations que vous 
avez à faire aux questions ci-dessus ? 

Colombe demande que l'on ajoute le para-
graphe suivant : 

Quelles questions pensez-vous soumettre à 
l'ordre du jour du Congrès (adopté). 

Chevé propose que l'on mette à l'ordre du 
jour la suppression du travail dans les prisons 
couvents, ouvoirs, etc., et les adjudications. 

Tulève appuie la proposition. 
Une longue discussion s'engage. 
Tulève propose que l'on reprenne toutes les 

questions discutées dans les différents Congrès 
afin de rechercher les moyens propres à les 
faire mettre en application. 

Renezet appuie la proposition qui est adop-
tée. Le secrétaire devra en faire une copie et 
l'adresser à tous les membres de la commis-
sion. 

Au sujet del'article paru dans les journeaux 
de Nantes concernant le Congrès de Lyon, le 
citoyen Tulève veut que l'on demande des 
renseignements à la Fédération des Bourses. 
Cet article ayant jeté un certain désarroi par-
mi les syndiqués, il veut dissiper ce malen-
tendu. 

Décision du Congrès 

Colombe explique que le Congrès de Lyon, 
est le Congrès des délégués des Bourses du 
travail au point de vue de leur fonctionne-
ment et de leur administration, et que le 
Congrès de Nantes doit être la réunion des 
délégués de tous les syndicats sans distinc-
tion. 

Sur une demande de rectification à adres-
ser aux journaux, le citoyen Benezet ne pense 
pas qu'il y ait lieu de la faire ; les travailleurs 
sauront bien comprendre que le Congrès de 
Lyon est une réunion d'état-major. 

Tulève propose d'écrire à la Fédération des 
Bourses pour qu'elle envoie une lettre qui 
tranche définitivement la question et rassure 
les esprits. (Adopté). 

La séance est levée à 10 h. 1,2. 

Réunion du 2.3 Décembre i8g3 

La séance est ouverte à 8 h. 3/4, sous la 
présidence du citoyen Dupré. 

Sont présent: Benezet, Bras, Chevé, Codet, 
Garnier, Ledunois, Moreau, Le Palmée, Paon, 
Rambault, Ribrac, Richard, Riou, Brasseur, 
Dupré, Templé, Tulève. 

Absent: Lambert. 
Excusés: Boishardy, Colombe. 
Le citoyen Paon déclare qu'il lui est impos-

sible d'assister à toutes les réunions, néan-
moins il fera son devoir et prie la commission 
d'excuser ses absences quand il sera dans 
l'impossibilité de s'y rendre. (Adopté). 

Correspondance. — Lettre du syndicat des 
tonneliers, vins et spiritueux de la Seine, qui 
émet le vœu qu'un seul congrès absolument 
corporatif, sans distinction d'école politique 
soit organisé à Nantes en 1894. 

Etude de l'ordre du jour du congrès en pre-
nant pour base les ordres du jour des diffé-
rents congrès qui se sont tenus depuis 1876. 

Tulève pense que l'on ne pourrait rien tirer 
de ces différents ordres du jour, parce que 



dans tous Jes congrès lus questions sont con-
nexes. 

Le citoyen Moreau dit que cependant on 
pourrait les ri udjer. 

Le citoyen Riou est du même avis en .( j i >u-
tant que c'est surtout sur 1rs résolutions que 
la co ission doil poursuivre ses études, au-
trement le congrès ne serait qu'une répétition 
de ceux qui ont déjà existé. 

Tulève dit que depuis 1876, presque toutes 
les questions et résolutions des divers congrès 
n'onl pas reçu d'application. 

L'avis de Client' est que l'on prenne la 
question de chaque congrès et que l'on étudie 
sérieusement ses résolutions. 

Tulève appuie la proposition. 
Chevé ajoute que l'on peut par exemple étu-

dier le travail des femmes, soumis au congrès 
de Paris en 1876, en y joignant les résolutions 
de tous les congrès qui se sont tenus depuis 
cette date; de cette façon on pourrait en for-
muler un ordre du jour suivant les études 
laites de toutes ces questions. 

Le Palmée propose que l'on formule un 
ordre du jour sur les différentes questions po-
sées dans les congrès qui n'onl pas été mises 
en vigueur. 

Une discussion s'engage sur la Fédération 
des Bourses du travail et sur la Fédération 
des syndicats appartenant à celte dernière 
organisation. 

Codel pense que c'est un peu prématuré. 
Nous ferons dit-il, tout ce qui sera en notre 
pouvoir pour faire fusionner ces deux vastes 
organisations de travailleurs. 

Plusieurs citoyens demandent d'étudier la 
question de la grève générale en prenant 
connaissance des résolutions qui ont été 
prises sur cette importante question. 

La mise à l'ordre du jour de la grève géné-
rale est adoptée. 

Un échange de vues a lieu à ce sujet entre 
les membres de la commission. 

Codel approuve la grève générale de toutes 
lés corporations car lorsqu'elle sera déclarée, 
il y aura un coudoiement de toutes les classes 
de la société universellement. 

Un délégué dit qu'il est impossible en sup-
posant qu'une grève générale éclate en France 
dans l'alimentation qu'aucune puissance puis-
se nous fournir les subsistances nécessaires. 

Une longue discussion s'engage sur cette 
question de l'alimentation. Suivant l'appré-
ciation d'un délégué on ne pourrait nourrir 
un peuple avec du biscuit car il faut des bras 
pour le produire, ce qui n'existerait pas si 
une grève générale éclatait. 

Tulève dit qu'au Congrès de .Marseille l'or-
dre du jour portait de la grève générale-de 
tous les métiers, mais qu'à notre Congrès 
nous pourrions prendre cette formule: Orga-
nisation de la, grève générale. 

Cette formule mise aux voix, est adoptée. 
La question de la Prudhomie étant du res-

sort des pouvoirs publics est adoptée sous 
forme de vœu. 

Codel, déclare qu'il serait préférable que 
nous formulions un ordre du jour quel qu'il 
soit <pie d'émettre des vieux. 

La question agricole est à l'ordre du jour, 
la discussion s'engage sur le texte delà rédac-
tion ; le citoyen Paon propose le titre suivant: 

Des rapports des travailleurs des villes et 
des campagnes. 

Formation de chambres syndicales d'ou-
vriers des champs. (Adopté). Suppression du 

travail au marchandage et aux pièces rem-
placé par le travail à la journée. 

I.es citoyens Moreau et Le l'aimer, appuienl 
la proposition qui est adoptée. 

Chevé propose de demander aux syndicats 
nantais s'ils approuvent le questionnaire que 
nous élaborons au sujet de l'ordre du jour du 
congrès et qu'il leur soit envoyé. (Adopté). 

La séance es! levée à LO1/4. 

Réunion du 3o Décembre I8g3. 
La séance est ouverte à 8 heures et demie, 

sous la présidence du citoyen Garnier. 
Sont présents : Brasseur, Boishardy, Che-

vé, Codet, Colombe, Dupré, Garnier, Le Pal-
mec, Moreau, Paon, Ribrac, Richard, Templé, 
Tulève. 

Absents : Benezet, Bras, Lambert, Ledu-
nois, Bambaud. 

Excusé : Riou (malade). 
Lecture du procès-verbal de la dernière 

réunion. — Adopté. 
Correspondance. — Lettre du citoyen 

Bicul Confier, secrétaire de la Fédération na-
tionale des Bourses du Travail. 

Lettre du citoyen Baumé, secrétaire de la 
Bourse du Travail de Paris. 

Le Secrétaire est chargé de répondre. 
La Commission continue son ordre du jour. 
Chevé demande qu'à la lin du Congrès, l'on 

nomme une délégation de travailleurs pari-
siens qui porteraient les résolutions aux pou-
voirs publics. 

Paon dit que cela peut se faire mais que 
ça n'aboutira à rien. 

Tulève déclare que les travailleurs ne doi-
vent compter que sur eux-mêmes et se rallie 
aux paroles du citoyen Paon. Il propose de 
faire un appel à toutes les organisations ou-
vrières et de nommer une Commission natio-
nale qui formulerait les résolutions de notre 
Congrès. 

Chevé se rallie à la proposition Tulève. 
La proposition suivante est adoptée. 
Nomination d'une Commission nationale 

pour soumettre aux assemblées compétentes 
tous les desiraln formules par le Congrès 
de \antes, I8g4. - Adopté. 

Colombe demande que l'on mette à l'ordre 
du jour : la reconnaissance ollicielle des Bour-
ses du Travail. 

Tulève pense que nous ne pouvons admet- j 
tre cette résolution que sous forme de vœu. 

Colombe dit que la plupart des questions i 
ne sont absolument que des vieux, puisqu'elles 
sont de la compétence des pouvoir» publics. 

Le Palmée pense que tous les vœux sont 
des résolutions qui peuvent être applicables. 

Colombe dit qu'il y aurait utilité' à inscrire 
à l'ordre du jour la question des inscrits ma-
ritimes, car, là aussi, il y a une exploitation 
ignoble. 

Tulève fait la proposition suivante : A. Ré-
vision de la Prud'hommie indus/rie/le : B. 
Création de Prud'hommes agricoles : Ç. 
Création dé Prud'hommes maritimes. 

Chevé appuie la proposition. — Adopté. 
Tulève propose que l'on formule une réso-

lution sur les bureaux de placement. 
Colombe déclare que la loi autorise les mai- | 

res à ouvrir des bureaux de placements gra-
tuits partout où il n'existe pas de Syndicats. 

Chevé fait la proposition suivante : Sup- j 
pression des bureaux de placement et recon- \ 
naissance officielle des Bourses du Travail, : 

ou le placement gratuit des travailleurs des I 

deux sexes pur les Syndicats ou I nion de 
Syndicats partout on il n'en existe pas.— 
Adopté. 

Codet demande à ce que l'on pose la ques-
tion des apprentis par l'approbalion d'une 
loi les plaçant sous la tutelle des Syndicats. 

Chevé dit que cette question ne peut être 
générale. 

Codet répond que celte question est géné-
rale, vu que dans toute la France, le cas esl 
le même, et, qu'à son point de vue, le patron 
n'aurait plus alfaire au père de l'enfant, mais 
aux Syndicats qui seraient alors les lu tend 
de l'enfant. 

La rédaction suivante esl adoplée : Oncles 
apprentis soient placés sous la tutelle des. 
Chambres syndicales ouvrières. — Adopté. ';* 

Colombe fait la proposition de résolution 
suivante : 

De l'union dans un seul faisceau des deUM 
grandes organisations tjui e.nstent en 
France : Fédération nationale des Syndi-
cats et groupes corporatifs de France : Fé-i 
déralion des /{ourses du Travail. 

Elaboration d'un règlement général pouÂ 
l'organisation des Congrès. — Adoplr. 

La séance est levée à H) heures l|i. 
Le Secrétaire-adjoint, TK.MPLÉ 

COMMISSION DU BULLETIN 

Réunion du ati Décembre 1893 
Présents : Codel, Brasseur, 1VIlier. ChevéS 

Excusé : Templé. 
Il est donné lecture de la correspondance.] 
Lecture d'un article intitulé Plus ça', 

change; qui est adopté. 
La Commission adopte plusieurs autres ar-

ticles. 
M™" Levavasseur, sage-femme, rue Créhil-

lon, propose de faire une remise aux femmes; 
de syndiqués et demande l'insertion avec rég 
mise d'une annonce dans le Bulletin. (Adopté)d 

La Commission s'occupe de plusieurs autres 
communications. 

Réunion du 2 janvier 
Présent : Chevé. 
Excusés : Codel, Brasseur, Templé. 
Absent : Peltier. 
Le secrétaire du Bulletin et le secrétaire-

général de la Bourse prennent connaisancèj 
des diverses communications et préparent la-1 
copie pour l'imprimerie. 

La séance est levée à 0 heures. 

Réunion du 8 Janvier 
Présent : Chevé. 
La réunion est entièrement consacrée à la 

correction des épreuves. 
Le Secrétaire : CHEVÉ. '1 

COMMISSION' DE PROPAGANDE 

Réunion du 16 Décembre i8()3 
La séance est ouverte à 10 h. 1/2. 
Correspondance. — Maréchaux. — Les 

maréchaux annonçait que, pour le moment, 
il n'y a plus lieu de s'occuper d'eux. 

Les modeleurs-mécaniciens demandent que 
la Commission de Propagande fasse un appel 
à leur corporation pour une réunion qui aura 
lieu le vendredi 22 courant. (Adopté). 

Sont délégués a la réunion : liibrac, Co-
lombe. Au sujet des marins, il se fait un* 



échange d'idées dans la Commission. Colombe 
ayant annoncé qu'il existait un Syndicat dus 
inscrits maritimes qui englobe tous les marins 
de France, la Comnhsssion décide d'écrire au 
président, le capitaine Dupon, pour les rensei-
gnements nécessaires. 

Les citoyens Ribrac et Moreau sont délé-
gués à la réunion dos peintres, le lendemain 
17, à 10 heures du matin. 

Sont présents : Colombe, .Moreau, Ribrac, 
Tulève. Absents : Paon, Templé, Ledunois. 

La séance est levée à il heures. 
Réunion c/u s3 Décembre i8g3 

La séance est ouverte ;ï 10 h. I i. 
Sont présents : Templé, Ledunois, Paon, 

Moreau, Tulève. 
Excusés: Colombe, Ribrac. 
Peintres. — Le citoyen Moreau rend 

compte de la réunion du 10. H demande qu'à 
l'avenir les délégués soient munis de pouvoirs 
qui les fassent reconnaître. (Adopté). 

Le citoyen Templé lit son rapport sur sa 
délégation au Loroux-Bottereau avec le ci-
toyen Colombe et le dépose sur le bureau. La 
Commission approuve la conduite de ses deux 
délégués. 

Ls séance est levée à 10 h. 3 1. 
Réunion du 3o Décembre i8g3 

La séance est ouverte à 10 h. Il 4. 
Sont présents : Templé, Moreau, Ribrac, 

Colombe, Tulève, Paon. 
Absent : Ledunois. 
Correspondance'. — Lettre du capitaine 

Dupon, président du Syndicat des inscrits 
mari'hues de Bordeaux, donnant divers ren-
seignements et annonçant l'envoi de leurs 
statuts. 

Tulève rapporte sur la réunion des peintres 
du 24 décembre. (Adopté). 

Syndicat métallurgiste de Couëron. — 
Demande de délégués pour la réunion du 31 
décembre, suivant l'ordre de la Commission 
exécutive tendant à ce que les délégués enga-

la Bourse du gent ce Syndical, à adhérer a 
Travail. Une assez longue discussion s'engage. 

La Commission donne mandat à ses délé-
gués d'agir au mieux des intérêts de .la 
Bourse. 
i Les citoyens Colombe et Tulève sont dési-
gnés pour aller à la réunion de Couëron. 

La séance est levée à 11 heures. 

rft L'occ a s i o N_DU NOUVEL AN 
TA" mil huit cent ijiintre-vinijt-qMilurze. 

A vous tous, Ouvriers 
De Ions corps de métiers, 

, Accepte/, nies souhaits de Poète; 
Très sincèrement je vous souhaite 

Payant b 
— Ce qui charn 
Puis je vous so 
Qu'à tous vos (! 
Vous accorde ai 
Pour que vous 
Qui met loul en 
Ayant dans son 

; Donc, jo voù < s 
; Soit dé loul boi 
Sans aucun acre 

sz chez vous la misère, 
• les jours et les nuits, 
chagrins et ennuis : 
ile, amis, que la vie 
• ornée, embellie... 
:ela constamment. 

■Je in arreti 
Qui, je cro 
Sur ce, lin 

STATISTIQUE 
des Placements opérés par la Bourse du Travail depuis sa fondation jusqu'au 31 Décembre 1893 

( !orporations 

Apprentis 4 
Ajusteurs 19 
ÀitiLaers ; » 
Boîtiers 7 
Bouchers » 
Boulangers 254 
Bourrelier » 
Brossiers 2 
Camonnieurs.... 2 
Carcassiers » 
Carrossiers » 
Chaisiers 2 
Chandeliers 2 
Chauff.-mécanic.. 4 
Charrons 12 
Chapeliers i 
Charpentiers 15 
Chaudronniers... 36 
Chimistes » 
Comptables 2 
Cochers » 
Coiffeurs 52 
Concierges 2 
Confiseurs » 
Cordier's 1 
Corroyeurs » 
Cordonniers 3 
Cuisiniers > 
Courantiqs 12 
('ouvreurs 12 
Dessinateurs » 
Domestiques .... » 
Doreurs » 
Ebénistes 8 
Electriciens » 
Emballeurs » 
Emp: de Comm.. 8 
Ferblantiers 18 
Forgerons 10 
Frappeurs 4 
Galochiers » 
Gard, de prop ... » 
Garçons de café.. 2 

— magasins 4 
— d'hôtels . » 
— épiciers . 1 

Garé, march. vins » 

a 
3 

85 
1 

12 
3 

(i 
59 

1 
19 

19 4 
3 1 

34 8 
74 21 

1 » 
Il 2 
41 » 

.41 41 

2 
li) 
14 

9 » 
1 

l K 
» 
2 i •> 

3 
5 » 

42 
1 

8 

178 12 
8 4 

271 
i 

81 
i 
4 » 

i 1 
i 

2 
i 1 

-2 
i 
» ï 

38 
64 

17 
66 

6 

10 
10 

reporter., 4 

13 » 

99 1264 426 

Corporations E — 

Report 499 126 i 426 

Grani tiers 3 5 3 
Grillageurs » 't » 
Horticulteurs . . » 3 » 
Infirmiers » 
Interprètes.. .. » 
Jardiniers 2 
Limeurs en voit. " 
Lithographes.... 1 
Maçons 8 
Maîtres d'hôtel... • 
Manœuvres ou 

hommes de p.. 13 
Maréchaux 7 
Menuisiers 104 
Merciers » 
Modeleurs » 
Mouleurs 7 
Mousses 1 
Ouv. en voitures. » 
Pàlfreniers » 
Passementiers... » 
Pâtissiers » 
Paveurs » 
Peintres 9 
Photographes » 
Plâtriers...» 4 
Plombiers-zing... 2 
Raboteurs ■■ » 
Relieurs 2 
Riveurs » 
Savonniers-huil.. » 
Serruriers Il 
Scieurs-mécan. et 

mont, encaisse. » 7 » 
Sculpteurs 3 6 2 
Tailleurs d'habits. » 7 » 
Tailleurs de pierre 

blanche » 5 >> 
Tapissiers 3 9 3 
Teinturiers » 3 » 
Terrassiers » 2 » 
Tonneliers 6 9 5 
Tourn. sur bois. .1 2 » 
Tourn.-robinett.. 2 8 2 
Tourn.-s. métaux. 3 23 2 

A reporter.. 691 2004 577 

( lorpoTâ lions 

Report. 691 2004 577 

1 15 » t \ pograpnes... 
Valets de chamb. 3 13 2 
Voiliers » 1 » 
Voyageurs-corn .. » 3 » 

Totaux .... 693 2036 579 

Journées en plus (tu placement 
définitif 

Boulangers 'i877 
Coiffeurs (extra). 106 
Divers 25 

Total.. 5008 

DAMES 

46 

10 
3 

82 

20 

Corporations = 

App. p. le connu. I 
— tailleuses.... 1 » 

Blanchisseuses... » 3 
Bonnes à tout l'aire 30 128 
Bonnes d'enfants. 6 24 4 
Comptables .... » 3 » 
Couturières 2 21 1 
Cuisinières 11 43 8 
Daines de comp.. » 3 » 
Domestiques 2 
Emp. de comm... 2 
Factrices 3 
Femmes de cham. 3 
Fileuses » 
Gardes-Malades.. 1 
Lingères 16 
Mécaniciennes... 1 
Ménagères 16 
Nourrices » 
Ouvrières de fab. 1 
Piqueuses » 
Tailleuse 3 
Tapissières » 2 » 

Totaux .... 99 462 72 

15 
24 

6 
18 
2 

31. 
2 

115 
3 
7 
i 
9 

10 
1 

12 

Chacun se rappelle les comptes que nous don-
nions dans le Bulletin d'octobre dernier. Les pla-
ceurs prennent pour les boulangers une somme va-
riant de 3 à 5 fr., soit une moyenne de 4 fr. Un 
versement de 25 cent, est exigé de l'ouvrier envoyé 
en journée. 

(Juant aux coiffeurs, le prix extorqué par ces 
agences est de 1 fr, 50 par placement et 25 cent, 
pour les extra. 

Mais où cette exploitation arrive à son comble, 
c'est quand il s'agit de la femme. Une bonne place 
de femme de chambre ou de cuisinière se paie do 
5 à 6 fr. quelquefois pins. Une mauvaise place do 
bonne de buvette ou de restaurant se paie 2 fr. 30 et 
3 fr., et, le plus odieux, c'est que chacune de ces 
malheureuses, en so faisant inscrire, doit paver 
50 cent;, sans être certaine de trouver un emploi. 

Néanmoins, nous devons déclarer que ça marche 
toujours dans ces officines, l'intérêt des placeurs 
élan t toujours de placer des personnes peu conve-
nables alin qu'elles restent le moins de temps pos-
sible dans les maisons où l'on a besoin de leurs ser-
vices. 

Pour noire statistique, nous preûon 
suivants : 

1, Btuffres 

Boulangers 

Coiffeurs 

Divers 

I 

0 

25 
50 
25 
2K 

50 

016 
216 

61 
26 

li 

25 
50 
50 
9 fi 

254 placés à 4 fr 
4877 journées à 0 

41 placés à 1 
106 extra à 
25 journées à 0 

FEMMES 

462 insCrïpt à 0 
72 placés 3 

Total 
Deux mille sept cent soixante-treizi 

qliante centimes dans six moi 
cela compense en partie la subvention que la ville 
nous accorde et qui est d< 

Que serait-c( 
de cal' 
notre 1 

231 
216 

2.773 50 
francs cin-

nous pensons que 

500 
uonc si 

limonadiers, ( 
Ce sont 

rectement intéressés. Ni 

viennent un jour ! 
Maintenant, veut-on s 

de réunions à la Bourse 
juin, jour d'ouverture 
brouses commissions 

Nous sommes per 
vaincront ('eux qui 

par an. 
[usiniers, les garçons 
étaient groupés sous 
qui y sont te plus d'i-
ci douions pas qu'ils y 

savoir combien il s'est tenu 
■ du Travail depuis le 24 
260, ins compter les nora-

i la font fonctionner, 
dés que ces chiffres con-
nl encore aujourd'hui les 

avantages procurés aux travailleurs par les Bourses 
du Travail. 



(i 

NOTRE VISITE A LA MUNICIPALITÉ 
à l'occasion du ir janvier 

La Commission executive croyant qu'il 
était de son devoir de rendre à la Ville une 
visite à l'occasion du jour de l'an, nomma une 
une délégation à cet effet. 

Cette délégation croit utile de donner au 
Comité général et aux Syndicats, fe résultat 
du court entretien qu'elle a eu avec le Maire, 
car il a été rapporté très inexactement par la 
presse locale. 

Le citoyen Tulève, que la délégation avait 
désigné pour prendre la parole, s'est exprimé 
en ces termes : 

« Nous venons, au nom de la Bourse du 
Travail, remercier la municipalité d'avoir 
bien voulu nous accorder une bourse où fous 
les travailleurs peuvent discuter leurs inté-
rêts, et en particulier, le Maire, d'avoir, bien 
voulu — la subvention n'étant pas approuvée 
par le Gouvernement — assurer sur ses fonds 
personnels le paiement des appointements 
des employés de ladite bourse, jusqu'à fin 
octobre ; mais nous faisons remarquer en 
même temps que ces employés, depuis deux 
mois, n'ont reçu aucun fonds sur leur traite-
ment, et que, par conséquent, il serait de la 
plus grande urgence que la subvention soit 
au plus vite servie; ces employés étant des 
ouvriers et pères de familles. » 

« Le maire répond que nous devons savoir 
où en est la question, qu'il l'a dit ces jours 
derniers au secrétaire-général. L'emprunt de-
vant servir la subvention de la Bourse vient 
d'être votée parla Chambre et par le Sénat, et 
qu'il n'attend plus que la promulgation de la 
loi — qui ne peut désormais se faire attendre 
longtemps — pour payer à la Bourse ce qui 
lui revient. 

« En ce qui concerne son avance person-
nelle, il a cessé d'agir ainsi, car à l'un de ses 
voyages à Paris, on lui avait quelque peu fait 
pressentir que notre subvention avait quelque 
chance de ne pas être approuvée. C'est la rai-
son qui l'a fait cesser d'engager ses fonds per-
sonnels. Mais maintenant plus rien à craindre 
elle vient d'être approuvée. 

« Le Maire continue en disant qu'il pense 
bien que nous nous maintiendrons dans notre 
règlement, et que'dans ces conditions son 
concours ne nous fera pas défaut. 

« .Mais il voit d'un mauvaise œil, ces orateurs 
du dehors qui viennent par des paroles vio-
lentes, nous parler de grèves à tout bout de 
champ. Il cite ce qui s'est passé dernièrement 
dans noire local pour les employés d'octroi. » 

« Tulève répond que l'administration de la 
Bourse ni! propage pas les grèves, que ceci 
est l'affaire des syndicats, mais quand elles 
éclatent que son devoir est de les soutenir 
moralement et pécunièrement. 

« En ce qui concerne les employés d'octroi, 
ce sont des salariés tout comme les ouvriers 
de corporations; il était donc du devoir de la 
Bourse de les accueillir, qu'agir autrement eût 
été contraire à notre règlement. 

« Quant aux orateurs qui sont venus de 
Paris ou d'ailleurs faire des conférences à la 
Bourse, tous étaient des travailleurs, et que 
là seulement nous puisons nos éléments. 

« H cite le citoyen Comeau, qui est un sa-
larié, qu'actuellement il est conseiller muni-
cipal, mais que demain il peut rentrer dans 

le rang et n'être qu'un simple employé de 
commerce, vivant de son travail. 

« Du reste, que la .Municipalité le sache 
bien, ce sont les syndicats qui font venir les 
orateurs, sur leurs propres fonds et non la 
Bourse du travail, celle-ci a sa commission 
de propagande, qui suffit amplement à son 
action. 

« Le maire termine en reconnaissant qui] 
ne peut empêcher les employés d'octroi d'a-
méliorer leur situation. » 

Et sur ce, nous nous séparons I 

COUËRON 

Le dimanche 31 décembre, une réunion or* 
ganisée parle Syndicat métallurgiste, avait 
lieu à Couëron. 

Sur la demande du Syndicat, les citoyens 
Tulève et Colombe, délégués delà Bourse du 
Travail de Nantes; y asssistaient. 

Après une allocution du citoyen Tulève, 
qui souhaite, à l'occasion de la nouvelle année, 
une longue durée au Syndicat, la parole est 
donnée au citoyen Colombe qui, traitant la 
question de caisse d'assurances, s'étend assez 
longuement en en faisant ressortir tous les 
avantages. 

Parlant de la loi de 1881) sur la responsa-
bilité des patrons en cas d'accidents, il fait 
voir que les patrons ont su tourner la loi en 
se mettant sous la protection des Sociétés 
d'assurances tout en en faisant payer les frais 
par les ouvriers qu'ils emploient. 

« Dans l'association que nous préconisons, 
dit-il, avec une cotisation de 0 fr. 30 par 
mois, nous donnons à chaque membre la 
somme de 2 fr. par jour, mais cette indem-
nité n'est que secondaire. Le but est, qu'en 
cas de blessures graves, la Société prenant en 
main la cause de son adhérent, puisse pour-
suivre le patron responsable devant les tribu- ; 
naux compétents. » Il cite les procès soutenus 
à Nantes et devant la cour de Bennes par 
VAssurance métallurgique dans les affaires 
Colcanap et Lebas et qui ont été couronnés 
par le succès. 

Cette péroraison est acclamée par tous les j 
assistants. 

Le citoyen Tulève. — Avec la parole 
chaleureuse qu'on lui connaît , il fait 
l'apologie de l'organisation syndicale, en fait 
ressortir tous les avantages et appuyant les 
paroles de son collègue Colombe, engage 
tous les travailleurs à se grouper. 

Il ne s'agit pas de bien payer ses cotisa-
tions, il faut que chaque membre apporte sa 
cotisation intellectuelle, celui qui y faillit 
manque à son devoir. 

Parlant du Congrès de Nantes, il engage le 
Syndicat métallurgiste de Couëron à y adhé-
rer, car il est incontestable que là seulement 
sera le vrai Parlement des Travailleurs. 

Ainsi qu'il en a reçu le mandat, il exprime 
le vœu que, dans un temps rapproché, le 
Syndicat sera adhérent à la Bourse du Travail 
de Nantes, au même titre que les Fédérations. 

II termine par un petit historique du but et 
de l'organisation des Bourses du Travail. 

Après quelques paroles du citoyen Colombe, 
qui renouvelle de nouveaux souhaits de pros-
périté à l'organisation syndicale de Couëron, 
la séance est levée au cri de : Vive l'émanci- I 
pation des Travailleurs ! 

Vprès le \ erre de vin I radiliiuinel, 1rs délé-
gués de la Bourse du Travail sont reconduits 
au bateau par un grand nombre de caraà 
rades. 

Bonne journée pour l'émancipation prol^ 
t arienne. 

I). C. 

LES VIGNES A COUPLANT 

Le dimanche 10 décembre, une réunion 
publique, organisée par l'I'nion syndicale am 
colons de la Loire-Inférieure, a eu lieu au! 
Loroux-Bottereau ; environ li()l) colons et pro-
priétaires y assistaient. Le citoyen lluet, pré-
sident, a exposé la situation: le Iribunal civ» 
île Nantes, malgré l'usage séculaire du pays, 
a déclaré que le- vignes à comptant n'étaient 
pas transmissibles de propriété el que la deg-j 
truction de la vigne pari" phylloxéra met-
tait lin au bail; une pareille décision menace 
de réduire à la mendinlé une population.: 
d'environ cent mille âmes. Il convient d'exjj 
miner les moyens de prévenir un pacH 
malheur. 

Ceux-ci ont donc intérêt à participer ■ 
grand mouvement énianrip.ileur du monde du 
travail el à former de pui--ailles organisations! 
syndicales qui s'allient à celles des villes, /-."j 

Les citoyens Colombe e| Templé, délégua 
de la Bourse du Travail de \ mies, affirmai 
que les syndicats ouvriers n'abandonneront 
pas leurs frères de la campagne. 

Le citoyen Constant linon pC-.- uiise la.» 
sislance a outrance aux évictions des proprif 
taires. j 

L'assemblée décide la formation d'une «1 
tion de l'Union syndicale au Loroux, aiojl 
que l'élaboration d'une pétition qui 8^H 
adressée à la nouvelle Chambre, pétitio^H 
sera confiée au citoyen Millerand, dépiaJJ 
la Seine. m 

Nous souhaitons à nos camarade-. tr^H 
leurs des champs, une meilleure n'ii —itejjH 
cette seconde pétition, qui. non- -péni| 
cette fois, sera entre bonnes mains. s 

PARTIE NON OFFICIELLE 

PLUS ÇA CHANGE... ; 
Il nous pamit intéressant nu lendél 

inain de l'explosion qui a eu lieujfl 
Chambre des députés el on présence del 
mesures de répression prises pur leGoj 
vernement à la suite de cet incidenjjH 
reproduire les lignes suivantes extra™ 
d'un livre sur l'organisation do !a Démo 
cratie, paru en iSSo ; o|)oS s'appliquen 
parfaitement à la situation actuelle eta 
les croirait écrites d'hier. Suiiiines-noî 
donc condamnés à tournoi' ■ terne]lcmsfl 
dans le même cercle d'iiib'ivls avouglflj 
et de mesquines ambitions Voici le pas-1' 
sage en question : 

. ..< Nos sociétés européennes, encorJ 
entachées d'idolâtrie el de barbarie, s 
ébranlées par le souffle révolutionn 
jusque dans leurs fondements. li11 es ago-
nisent dans de douloureuses convulsio 



et vont bientôt se transfigurer glorieuse-
ment, à la grande joie des pauvres et des 
déshérités, à la confusion des aveugles et 
des corrompus. i> Ce qui mine nos civilisations mo-
dernes et prépare leur chute, ce sont des 
passions et îles besoins qu'elles ne peu-
vent satisfaire. Elles sont impuissantes à 
assurer du bien-être à tous et ne réser-
vent la gloire et les honneurs qu'à un 
très petit nombre qui n'en est même pas 
toujours digne. Rien que ce seul fait les 
condamne à céder la place à une société 
supérieure dans ses institutions et dans 
ses moyens. Les peuples en général sen-
tent parfaitement cela et c'est ce qui 
détermine leur goût, leur enthousiasme 
pour les novateurs quels qu'ils soient. 

> De bons et sages gouvernements au 
lieu do poursuivre et de persécuter les 
idées nouvelles, devraient donc au con-
traire les étudier avec soin et impartia-
lité pour diriger l'opinion en se plaçant 
sérieusement à sa tête 

» Au lieu de cela, que font-ils ? ils 
-résistent, ils tendent, tant qu'ils peuvent, 
les situations et animent, à force de vou-
loir les éviter, les commotions qui les 
renversent. Au lieu de saisir hardiment 
et franchement la tête du mouvement, au 
lieu de faire du progrès intelligent, sage 
et régulier, ils s'empressent de vider le 
vieil arsenal des instruments de répres-
sion, ils > ecourent aux mesures de police, 
aux actes de violence, voire même à 
l'influence quelque peu usée de la mo-
rale. 

» Alors qu'en résulte-t-il ? la dissimu-
lation, le mensonge, la fraude et la 
guerre. La dépravation de l'esprit public 
fait des progrès immenses, les partis 
avancés s'irritent sous l'oppression et la 
décomposition sociale, avec ses vices, ses 
turpitudes et ses dangers, remplace la 
transformation ordonnée et pacifique. » 

Qu'aurait l'auteur de ces appréciations 
à y changer aujourd'hui ? Peu de cljose, 
rien. 

LE DROIT DE COALITION 
Proposition de Loi 

Les citoyens Rouanet, Groussier, Viviani, 
Avez, Fabérot, Dejeante, Walter, Masson, 
Toussaint, Basly, Vaillant, Lamendin, Gous-
ot, Baudin, Chauvin, J. Guesde, députés, 
nt déposé sur le bureau de la Chambre des 
éputés, la proposition suivante relative à 
'abrogation des articles 414 et 415 du Code 
énal (atteinte à la liberté du travail). 

Exposé des motifs 
Messieurs, 

En abrogeant, dans le texte de la loi du 
1 mars 1884 relative aux syndicats profes-
ionnels, l'article 416 du Code pénal, alors 
u'il maintenait les articles 414 et 415, le 
égislateur a certainement fait une œuvre 
incomplète qui frise la partialité, en ce sens 

que l'article abrogé visait nommément « les 
patrons et entrepreneurs d'ouvrage », alors 
que les artiales 414 et 415 ne semblent être 
faits que pour les ouvriers, puisque, dans la 
pratique, eux seuls, sont journellement con-
damnés en vertu de ces deux articles dont 
l'élasticité est une menace perpétuelle sus-
pendue sur la tète de tous ceux qui veulent 
user du droit de coalition reconnu par la loi, 
alors que jamais les patrons organisateurs de 
« lock out » ne sont poursuivis. Inscrits dans 
le Code pénal de 1810 ces deux articles furent 
la reproduction de la loi du 22 germinal, an 
11, avec le maintien des inégalités de traite-
ment, selon que les délinquant étaient des 
patrons ou des ouvriers, sauf cependant une 
légère modification dans les pénalités à l'égard 
de ces derniers; ils furent ensuite modifiés par 
la loi du 25 mai 1864, dans un sens plutôt 
libéral. 

Ces changements divers ont certainement 
été inspirés par les modifications survenues, 
à la môme époque, dans les rapports entre le 
capital et le travail. 

On ne saurait nier que, depuis 1864, la per-
fection incessante du machinisme, la dispari-
tion graduelle des petits ateliers remplacés 
par la grande usine où l'on ne connaît plus de 
patron, mais un directeur salarié, n'aient 
créé une situation économique où les conflits, 
entre les deux facteurs de la production, sont 
plus que jamais à redouter. Il importe donc 
que dans cette situation la loi soit égale pour 
tous et qu'elle ne soit pas une menace pour 
l'une des deux parties seulement; c'est-à-dire 
que l'abrogation de ces deux articles s'impose. 

Si, d'autre part, des faits de violence ve-
naient à se produire en cas de grève ou de 
tentative de grève, aucun magistrat, assuré-
ment, ne serait embarrassé pour trouver, 
dans l'arsenal de nos lois d'autres articles que 
ceux visés ci-dessus pour frapper les délin-
quants. 

Dans ces conditions, nous avons l'honneur 
de déposer la proposion de loi suivante : 

Proposition de Loi 
Article unique. —Les articles 414 et 415 

du Code pénal sont abrogés. 

DE L'HUMANITÉ 
(suite) 

Multiplions nos crèches, élargissons nos 
salles d'asile, perfectionnons et mettons en 
honneur nos hôpitaux et nos hospices, ne 
laissons aucun lieu où ne descende l'instruc-
tion, cette constante révélation du droit à 
l'âme altérée du breuvage de vie : nous aurons 
mieux fait encore que rendre justice, que 
donner du courage aux travailleurs ; nous 
aurons fait mieux encore que conserver 
de bons et d'utiles citoyens à l'Etat : nous 
aurons accéléré le glorieux avenir de l'huma -
nité ; nous aurons conquis l'admiration, la 
reconnaissance des siècles futurs à notre 
siècle, qui sera proclamé par eux le plus 
grand de tous, car ils sauront quels puissants 
levains de discorde et de haine il aura neu-
tralisés et transformés au leu de son ardente 
charité 1 

L'humanité est chose si grande, si sainte, 
qu'on ne peut en parler dignement qu'en fai-
sant un appel solennel à ce que l'intelligence 
humaine peut concevoir de plus hautes idées. 
Les civilisations qui ont précédé la nôtre 

ne lui ont été inférieures que parce qu'elles 
n'étaient pas fondées sur le sentiment 
de la fraternité, parce qu'elles ignoraient 
l'humanité. Que de tâtonnements, que de ré-
vélations successives entre la croyance vague 
et incertaine en l'existence d'une âme, 
d'abord confondue avec le corps, puis dis-
tincte du corps, mais matérielle, spirituelle 
enfin, mais noble ou vulgaire suivant qu'elle 
émanait d'essences plus ou moins haut pla-
cées, et la notion claire, précise, d'une âme 
immatérielle, immortelle, émanant d'un seul 
principe, et ne faisant de l'humanité entière 
qu'une seule famille de frères ! De cette éga-
lité d'origine et de destinée est découlée 
l'égalilé des droits : le bien et le mal ont 
cessé d'être des puissances créatrices, des 
puissances indépendantes l'une de l'autre 
pour n'être que des conséquences du principe 
de la liberté, conséquence lui même de celui 
de l'immortalité de l'âme, et la charité, fille 
de la fraternité, est venue changer la face de 
la terre. 

Félicitons-nous de vivre au temps où nous 
vivons. L'avenir sera grand, sera beau, sans 
doute; mais il n'aura pas joui du spectacle de 
la lutte dont nous voyons la fin. Nos arrière-
neveux seront comme les héritiers de grandes 
maisons : venus au monde dans l'opulence, 
ils ne connaîtront pas l'émotion que cause le 
bien-être succédant à la gène. 

Un jour, demain peut-être, viendra un 
homme de génie qui nous donnera enfin une 
histoire où sera présenté, sous une forme 
simple et attachante, le récit de la marche 
pénible de l'humanité à la conquête de ce 
que nous possédons sans l'estimer nous-mêmes 
à toute sa valeur. Nous apprendrons alors à 
aimer véritablement notre France plus encore 
que nous le faisons. Nous comprendrons pour-
quoi, puissante ou abattue, elle est, depuis 
plus de dix siècles, le foyer d'où rayonne 
la lumière qui brille sur le monde " Cha-
cune des autres grandes nations a rempli à 
son tour un rôle providentiel, mais elle ne 
l'a rempli que passagèrement : seule, la 
France n'y a jamais fait défaut. Aujourd'hui 
encore, et malgré tout le mal que certains 
d'entre nous s'attachent à en dire, c'est à sa 
clarté que s'avance la civilisation. 

Est-ce parce que nous avons été constam-
ment le peuple le plus heureux à la guerre, 
le plus habile dans les arts, dans les sciences? 
Non ; nous avons eu nos jours de revers, et 
de nombreux; les sciences, les arts nous ont 
été enseignés, et, sur plus d'un point, nous y 
comptons en ce moment même de redou-
tables rivaux. Notre gloire c'est le culte de 
toute idée grande et généreuse ; notre gloire, 
c'est la logique : nous n'avons jamais fait un 
pas à demi ; nous n'avons jamais hésité à le 
faire, et nous l'avons toujours accompli dans 
le sens le plus direct vers le bonheur de l'hu-
manité. Notre gloire, enfin, c'est la charité ! 

Autrefois, avant qu'eussent germé les 
grandes idées qui aujourd'hui resplendissent 
sur toute la surface de la terre, la charité, 
vertu douce et timide, s'en allait comptant, 
consolant les malheureux un à un. Elle res-
semblait alors à la bonne femme qui recueille 
l'enfant abandonné et lui dit : « Tu seras le 
frère de mes enfants ; je travaillerai davan-
tage pour que tu ne sois pas plus misérable 
qu'eux. » Aujourd'hui, la charité, c'est la 
jeune mère orgueilleuse et flère de ses en-
fants, qu'elle aime tous également, sans dis-
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tiaction de premier-né, mais qui les aime 
virilement, s inquiétant peu de regarder si au 
fond de leu berceau est du duvet ou de la 
paille, pourvu qu'il soil large et commode 
pour y dormir, pour que l'enfant y soit gai, 
sain et d'esprit et de corps; e'esl la mère fé-
conde qui a trop d'enfants pour avoir le 
temps de gémir avec ceux-ci, de jouer 
avec ceux-là, et qui dit en les montrant, 
sans en désigner aucun en pa ticulier : 
ils sont Ions à moi ! Tous ne sont pas beaux, 
tous ne sont pas Ions : mais patience ! 
tous ils le deviendront : car tous ils s'enten-
dront, et si un seul soleil ne suffit, le père 
commun de tous comme à moi, a promis d'en 
créer un second, un troisième, autant qu'il 
en faudra pour échauffer, pour faire fleurir 
etfructifler cette 1er e bénite !... 

La charité entre particuliers doit ressem-
bler à cette grande charité sociale. 

Que parlez-vous de clients et de patrons, 
d'hôpitaux et de taxe des pauvres, d'au-
mones et de pardon des injures ! Les patrons 
d'hier sont clients aujourd'hui, pour rede-
venir patrons demain ; aucun homme n'appar-
tient plus à aucun autre : il n'y a plus qu'un 
seul client, l'humanité; qu'un seul patron, Dieu. 

Que parlez-vous d'hôpital ? ce n'est là qu'un 
secours, ce n'est là que la seconde partie de 
la charité: la première c'est le travail fourni, 
c'est le moyen offert de chasser la misère et 
avec elle la maladie. 

La taxe des pauvres? ce n'est poiat de la 
charité, c'est le dernier expédient, de l'an-
tique égoïsme de caste : affranchissez les 
terres, affranchissez les bras comme l'est 
déjà l'intelligence, et le pauvre ne se multi-
pliera plus pour l'effroi des privilégiés, dont 
durera peut-être l'espèce quelque temps en-
core, connue le mal pour servir de sauction 
au bien. 

L'aumône0 eh! quand vous distribueriez, 
ici et là, dans toutes les mains qui se tendent 
versvouj, et votre superflu, et votre néces-
saire, vous penseriez vous quitte envers la 
charité ? Non, ce (pie donne la main n'est 
rien au prix de ce que donne le cœur, gardez 
votre or. et me! te/, le pauvre à même d'en 
gagner lui-même (1). Quant au pardon des 
injures, c'est le commencement delà charité, 
mais ce n'est pas toute la charité. L'homme 
heureux a aisément toutes sortes de vertus : 
faites-donc qu'on soit heureux autour devons, 
cela vaudra mieux que de beaucoup pardon-
ner. La charité donc, la charité vraiment 
sainte, c'est l'amour rai sonnée de' l'humanité. S 

Sévère envers eeiix-métnes qui sont l'objet de i 
ses secrètes préférences, elle se propose de 
prévenir le mal plutôt que de récompenser le | 
bien. La charité, enfin, c'est la justice, et 
rien que la justice ! 

Résumons-nous : (Test parce que la charité 
est la justice que nous disons : Trayaillonàau 
bonheur de l'humanité pour arrivera chasser 
la misère dans la famille, dans la société, et 
pour bâter l'avènement de la paix univer-
selle... Oui, Messieurs nos législateurs, en 
travaillant ii cela nous montrerons à l'Uni-
vers que nous possédons la véritable charité, 
le véritable amour... et le véritable patriotisme! 

Travaillons en ce sens, au nom delà solida-
rité ! G. P.;. 

(I) Alors vous aurez accompli le magnifique pré-
cepte : « Faites à autrui comme vous voudriez qu'il 
vous fiH l'ail à vous-même. » 

Nous recommandons aux femmes de syndi 
qués Mme Levavasseur, sage femme, rue 
Grébillon, qui, dans un but tout à fait huma 
nil.aire, leur l'ait une .grandi' remise, et, au 
nom des travailleurs, nous |g remercions bien 
sincèrement. 

LE NOËL D'UN ENFANT PAUVRE 
A mon ami Théodore /'. 

Tout en haut, tout en haut de la pàuvfe mansarde. 
Le soir de Noël, mon 1res cher ami, regarde:.. 
Tu verras, prés d'un fou lamentable, mourant. 
Une femme..., une veuve, un tout petil enfant. 
Il peut avoir six ans ; cette femme est sa mère, 
Seule, gagnant pour deux, elle est dans la misère ; 
Son gain étant pou fort, et par ce temps si froid, 
La dépense étant double, helas ! donc, sous sou toit 
On ne connaît ces jours aucunement l'aisance. 
Pour la mère et l'enfant, tu vois, c'est l'indigence... 
La pauvreté dans tout son effrayant aspect. 
Ah loue! que les petils méritent du respect. 
De pitié. Cela dit, l'enfant au fi ais langage, 
Embrassant tendrement sa mère au doux visage, 
— Ecoute — dit : Maman, n'est-ce lias que du ciel 
Vient le petit Jésus, dans la nuit de Noël, 
Apporter, aux enfants bien sages, bien des choses... 
Des bonbons, des joujoux ? L'enfant aux songes roses 
Croit que le doux Jésus de ses divines mains 
Apporte à tout venant des cadeaux. Les bambins, 
Oui pensent tous ainsi. .Mais, seul, l'enfantdu riche 
Reçoit de beaux cadeaux. Jésus fait do la triche... 
L'enfant du pauvre n'a pour cadeaux (triste don) 
Que la faim, et le froid..., la misère sans nom. 

La veuve, à ce parler de l'enfant qu'elle adore. 
Prend sa tète à deux mains, —vois mon bon Théo-

I dore,— 
El tout bas elle dit : Pauvre enfant, quelle erreur! 
Jésus... ne blasphémons. L'enfant dit : O bonheur ! 
Maman mets mes sabots dedans la cheminée, 
Et le petit Jésus, en faisant sa tournée. 
Y mettra des joujoux. Elle met les sabots. 
Four complaire à son fils envieux de cadeaux. 

Ils sont couchés tous deux. La lune pâle éclaire 
Au dehors. Un vent froid congèle notre terre. 
C'est une rude nuk, cette nuit de Noël : 
L'heure approche où Jésus va nous venir du ciel, 
Apportant aux humains amour, douce espérance. 
Ecoutons dans la nuit le chant de la naissance 
Du divin uouveau-né... Gloire à Dieu dans les cioux ! 
Qui chante le Seigneur? les Anges radieux. 

Ils chantent encor : Paix — < » doux chant ! — sur h 
| terrH 

Aux hommes... aux mortels de bonne volonté... 
Mais, hélas! Dans la nuit la lune encor éclaire 
Le toit de la richesse el de la pauvreté.., 
Et Jésus est passé sur toutes les demeures. 

De la veuve, l'enfant compte toutes les heures, 
Pour vite se lever, pour voir, en ses salmis. 
Si Jésus a pensé, lors donnani ses cadeaux. 
D'j inellre des joujoux, donc l'enfant dès l'aurorfjl 
Se lève, et court joyeux, dans un ébal sonore, 
A ses petits sabots vides de tout joujoux ; 
Pleurant, il les contemple, hélas! à deux genoux, * 
Et tout bas il se dit : En prières bien tendres 
J'ai prié le bon Dieu..., mais rien. Si, si, tles| 

I cendres | 
Sont là dans les sabots du petil innocent... 
Qui les a mises ? C'est un grand si mille de vent, 
Comme il s'en t'ait que trop au temps de la froidure. 
Temps pour les malheureux si terrible el qui dure : 

Que trop. Voilà Ion lot, hélas! pauvre petit... 
Des cendres. Mon ami, le riche au pauvre a difH 
A toi Ions, tous les maux, tout le poids de la peine, 
Des tristesses sans nom. .. tout le poids de la chaiqâg 
Du dur labeur qui tue el l'esprit el le corps, .4^ 
Par des efforts constants brisant tous les ressorts j 
De l'être. O dire affreux, atroce abominable, 
Qui fait le travailleur souffrant et misérable, 
Et qui plante en son cœur et la haine el le liel. ^ 

O bon petil Jésus, dans un nouveau Noël, 
Apporte, aux malheureux, la lin de leur sou lira iiçjfa 
Que ce Noël, pour lous, soit fait de délivrance, 
Kl d'amour, el de paix. ici. là, dans tout lieu, 
Alors je chanterai, hautement, gloire à Dieu ! 
Qui prend soin des petits, dont le poids de miserai 
Fail reculer d'horreur l'astre qui nous éclaire..'. 
Qui prend soin des petits, leur donnani d'heureux] 

Les arrachant des mains des bourgeois, \ il. vau-^ 
I tennis! 

PENSEES 

Le temps viendra, sans doute, où I'EB 

rope ne sera qu'une famille. - .Mm» 
BEAU). 

Tout homme a droit à sa subsistance eûï 
échange de son travail. — (Pu r). 

U Gérant : I). COLOMBE 

PHARMACIE B. BUREAU 
Ex-Interne des Hôpitaux 

1" prix de l'Ecole de Médecine et de Pharmacie 
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